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 Subvention accordée à une association  

Précision : municipale ou intercommunale 
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 Le total dépenses d’acquisition : à rapprocher du montant de la subvention accordée par la 

commune ou l’intercommunalité (page 1) 

NB : Cette subvention comprend les crédits d’achat, le budget de fonctionnement et le 

budget d’animation. (celui-ci devra le cas échéant être précisé page 7) 
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 Les informations recensées sont en nombre :  

 Nombre de lecteurs actifs inscrits individuellement  

 Autres communes environnantes : dans le cas de lecteurs issus de communes extérieures 

à l’intercommunalité ou à la commune siège de la bibliothèque 

 Nombre de prêts 
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 Nombre de postes à disposition du public : ce nombre est différent de celui indiqué page 8 

 Vidéo : dans le cas d’un lecteur VHS ou DVD avec écran TV 


